
ANNEXE 1 DU CCAP - SERVICES ET ÉTABLISSEMENTS PUBLICS DE L’ÉTAT ADHÉRENTS A L’ACCORD-CADRE

Services de l’État adhérents à l’accord-cadre :



Conformément aux dispositions du Décret n°2016-247 du 3 mars 2016 créant la Direction des achats de l’État et relatif à la gouvernance des achats de  
l’État, le présent accord-cadre est passé par la Préfète de la Région Centre-Val de Loire pour le compte de l’ensemble des services de l’État dont le 
siège est situé dans la région, à savoir :

Services de l’État Établissements publics

Les  directions  régionales  de  Centre-Val  de  Loire  et  leurs  unités 
territoriales

Agence régionale de santé (ARS)

Les  directions  départementales  interministérielles  de  la  Région 
Centre-Val de Loire

Ecole  nationale  supérieure  d’art  de 
Bourges (ENSA)

Les  préfectures,  sous-préfectures  et  l’ensemble  des  services  du 
ministère  de  l’Intérieur,  y  compris  les  services  de  police  et  de 
gendarmerie

Chambre des métiers de l’artisanat (CMA)

Les services des juridictions administratives L’Agence de l’eau Loire-Bretagne (AELB)

Les services des juridictions pénitentiaires

Les services des Finances publiques

Les services de l’administration des Douanes
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